
Réseau de chaleur : 
raccordement et retour 
d'expérience en copropriété



Agence Parisienne du Climat



L’Agence Parisienne du Climat

L’Agence Parisienne du Climat accompagne la mise en œuvre des Plans 
Climat de la Ville de Paris et de la Métropole du Grand Paris.  

Guichet unique de la rénovation énergétique à Paris, l’Agence Parisienne du 
Climat fait partie du réseau des espaces France Rénov’. 



Un accompagnement par l’Agence Parisienne du Climat 

Dans le cadre d'une rénovation énergétique globale de la copropriété



Un réseau de chaleur urbain en mutation

Un réseau créé en 1927, des extensions à l’étude à partir de 2027 

50,7% d’énergies renouvelables en 2023, 
un verdissement progressif

* disparition 
du charbon 
en 2024



Pourquoi se raccorder au réseau de chaleur urbain ? 

Un changement de mode de chauffage encouragé

- Fin des aides financières pour les 
chaufferies gaz en 2026. 

- Mode de chauffage dégradé en 
GES.

- Fluctuation importante des coûts 
de l'énergie.  

- Interdiction d’installer une nouvelle 
chaufferie fioul depuis 2022.

- Mode de chauffage le plus polluant 
pour les GES, les particules fines, 
etc. 

- Fluctuation importante des coûts 
de l'énergie.  

Possibilité de montrer son intérêt pour un raccordement au RCU : 
https://www.cpcu.fr/se-raccorder/demande-de-raccordement/  

Fioul Gaz



Pourquoi se raccorder au réseau de chaleur urbain ? 

Une obligation et des tarifs négociés en zone de développement prioritaire 

En 2022, création de la zone de développement 
prioritaire : parcelles repérées à moins de 60 
mètres.

=> Obligation de raccordement en cas de 
remplacement du système de chauffage dans 
certaines conditions.

Une analyse technique et financière est toujours 
nécessaire avant de confirmer l’obligation. 

Des coûts de travaux négociés (aides Fonds 
Chaleur) : 

- pour un branchement jusqu’à 20 m et une 
puissance entre 100 kW et 2MW : coût 
maximum de 20 000 € HT ;

- pour une extension de réseau jusqu’à 60 ml 
: coût maximum de 6 000 € HT. 

au-delà : prix sur devis.

Ces conditions peuvent évoluer dans le cadre de la nouvelle concession :  
lancement de la mission au 1er janvier 2027. 



Pourquoi se raccorder au réseau de chaleur urbain ? 

Des aides financières 

Une amélioration des performances



Un accompagnement par l’Agence Parisienne du Climat 

Par une inscription sur la plateforme CoachCopro, avec : 

● Un accompagnement personnalisé, neutre 
et gratuit dans la construction de votre 
projet de rénovation énergétique

● Une mise en relation avec des 
professionnels de la rénovation énergétique

● Un centre de ressources pour se 
documenter

● Un accès à des sessions d’information et de 
formation 

www.coachcopro.com
Inscription simple et gratuite, quelque soit l’avancement 

de votre projet



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contact

Anne-Sophie POUZOLS 
Animatrice Chaleur Renouvelable

annesophie.pouzols@apc-paris.com 



Installation 
d’une chaufferie

Fulgoni



Plan à jour



Rue Balfourier dans le XVIème arrondissement de Paris



Rue Balfourier dans le XVIème arrondissement de Paris



Supervision chauffage



Supervision sondes



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contacts

Tel : 01 41 05 47 20

contact@fulgoni.fr - www.fulgoni.fr contact@vigilia-services.fr
www.bt-regulation.fr

Tel : 01 81 93 68 34



Ne rien mettre 
dans cet encadré noir, 

cette partie sera 
non visible

 Vélo

Comme pour Thomas, 
il n’y a qu’un (dé)clic 
pour passer à la 
mobilité électrique 


